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Projets de règlement

Projet de lettres patentes
Code des professions
(chapitre C-26)

Ordre professionnel des criminologues du Québec
— Constitution

La ministre de la Justice donne avis, par les présentes, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 27 du Code 
des professions (chapitre C-26), que le projet de lettres 
patentes constituant l’Ordre professionnel des crimino-
logues du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, sera 
considéré par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
60 jours à compter de la présente publication.

Il est en effet nécessaire, pour assurer la protection du 
public, qu’un titre réservé soit attribué aux criminologues. 
À cette fi n, le projet de lettres patentes décrit les acti vités 
professionnelles que les membres de l’Ordre pourront 
exercer, outre celles qui sont autrement permises par la 
loi, ainsi que les activités professionnelles qui leur seront 
réservées.

Ce projet prévoit aussi les mesures transitoires jugées 
nécessaires pour favoriser le début des activités du nouvel 
Ordre. Ces mesures portent notamment sur les règlements 
applicables aux membres ainsi que sur le remplacement de 
ces règlements, les conditions d’admission des personnes 
comme membres initiaux de cet Ordre, la composition 
et le fonctionnement de son Conseil d’administration, la 
durée du mandat initial des administrateurs, les modali-
tés de l’élection du président et des administrateurs et la 
désignation de l’Ordre.

Il sera soumis à l’Offi ce des professions du Québec et 
au Conseil interprofessionnel du Québec en vue d’obtenir 
leurs commentaires. À cette fi n, l’Offi ce recueillera les 
commentaires du Conseil et les transmettra à la ministre 
de la Justice avec ses propres commentaires.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
peuvent être obtenus en s’adressant à M. Jean Rousseau, 
agent de recherche, ou à Me France Lesage, avocate, Offi ce 
des professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3; téléphone : 418 643-6912 
ou 1 800 643-6912; télécopieur : 418 643 0973.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à l’égard de ce projet est priée de les transmettre, 
avant l’expiration du délai de 60 jours à compter de la pré-
sente publication, au président de l’Offi ce des professions 
du Québec, Me Jean Paul Dutrisac, 800, place D’Youville, 
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires 
pourront être transmis par l’Offi ce aux personnes, minis-
tères ou organismes intéressés.

La ministre de la Justice,
STÉPHANIE VALLÉE

Lettres patentes constituant l’Ordre 
professionnel des criminologues 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 27)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Est constitué, par les présentes lettres patentes, un 
ordre professionnel désigné sous le nom de « Ordre pro-
fessionnel des criminologues du Québec » ou de « Ordre 
des criminologues du Québec ».

2. Les activités professionnelles que les criminologues 
peuvent exercer, en outre de celles qui sont autrement 
permises par la loi, sont les suivantes : évaluer les fac-
teurs criminogènes et le comportement délictueux de la 
personne ainsi que les effets d’un acte criminel sur la 
victime, déterminer un plan d’intervention et en assurer 
la mise en œuvre, soutenir et rétablir les capacités sociales 
de la personne contrevenante et de la victime dans le but 
de favoriser l’intégration dans la société de l’être humain 
en interaction avec son environnement.

Les activités professionnelles réservées que les crimi-
nologues peuvent exercer dans le cadre des activités visées 
au premier alinéa sont les suivantes :

1° évaluer une personne atteinte d’un trouble mental 
ou neuropsychologique attesté par un diagnostic ou par 
une évaluation effectuée par un professionnel habilité;
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2° évaluer une personne dans le cadre d’une décision 
du Directeur de la protection de la jeunesse ou du tribunal 
en application de la Loi sur la protection de la jeunesse 
(chapitre P-34.1);

3° évaluer un adolescent dans le cadre d’une décision 
du tribunal en application de la Loi sur le système de jus-
tice pénale pour les adolescents (L.C., 2002, chapitre 1);

4° décider de l’utilisation des mesures de contention 
dans le cadre de l’application de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris (chapitre S-5);

5° décider de l’utilisation des mesures d’isolement dans 
le cadre de l’application de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux et de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux pour les autochtones cris.

L’information, la promotion de la santé et la prévention 
du suicide, de la maladie, des accidents et des problèmes 
sociaux auprès des individus, des familles et des collec-
tivités font également partie de l’exercice de la profession 
des criminologues dans la mesure où elles sont reliées à 
leurs activités professionnelles.

Les criminologues peuvent exercer la psychothérapie 
et utiliser le titre de psychothérapeute conformément aux 
dispositions du Chapitre VI.1 du Code des professions 
(chapitre C-26).

3. Le titre réservé aux criminologues est le suivant : 
« criminologue ».

L’abréviation réservée aux criminologues est la sui-
vante : « crim. ».

4. Le permis que peut délivrer l’Ordre professionnel des 
criminologues du Québec est le permis de criminologue.

SECTION II
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

5. À la date de la constitution de l’Ordre professionnel 
des criminologues du Québec, le Conseil d’administration 
de l’Ordre professionnel des criminologues du Québec est 
formé des huit administrateurs suivants, dont le président, 
pour les mandats suivants :

— cinq administrateurs admissibles à l’Ordre au 
moment de sa constitution, provenant des candidats élus à 
ce titre, lors d’une assemblée de criminologues convoquée 
les 14 janvier, 18 et 25 avril 2013 et tenue simultanément 
à l’Université de Montréal, à l’Université Laval et à l’Uni-
versité d’Ottawa, le 23 mai 2013 à 19 heures, et qui ne se 
sont pas désistés depuis;

— un administrateur admissible à l’Ordre au moment 
de sa constitution, choisi par ces cinq administrateurs;

Le président est choisi, parmi ces six administrateurs, 
au moyen d’une élection tenue parmi eux au scrutin secret.

Trois de ces administrateurs, dont le président, sont 
nommés pour un mandat se terminant en 2018 et les trois 
autres pour un mandat se terminant en 2017, à la date d’en-
trée en fonction des administrateurs élus respectivement 
en 2018 et 2017, fi xée par le règlement pris en application 
du paragraphe b de l’article 93 du Code des professions. 
Ils sont réputés être des administrateurs élus;

— deux administrateurs nommés par l’Offi ce des pro-
fessions du Québec en vertu de l’article 78 du Code des 
professions, dont un pour un mandat se terminant en 2018 
et l’autre pour un mandat se terminant en 2017, à la date 
d’entrée en fonction des administrateurs élus respecti-
vement en 2018 et 2017, fi xée par le règlement pris en 
application du paragraphe b de l’article 93 du Code des 
professions.

6. Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un règlement du 
gouvernement pris en application du premier alinéa de 
l’article 184 du Code des professions ayant pour objet de 
déterminer tout diplôme donnant ouverture au permis 
délivré par l’Ordre professionnel des criminologues du 
Québec, donnent ouverture à ce permis les diplômes sui-
vants, décernés par les établissements d’enseignement 
ci-après désignés :

1° Baccalauréat en criminologie (B.Sc.) (orientation 
Intervention) ou (orientation Clinique) de l’Université de 
Montréal;

2° Maîtr ise en criminologie (M.Sc.) (option 
Intervention) de l’Université de Montréal, obtenue à la 
suite de la réussite de la propédeutique imposée depuis 
1993 par l’université;

3° Baccalauréat en criminologie (B.A.) de l’Université 
Laval.

  7. Peut obtenir un permis délivré par le Conseil 
d’administration de l’Ordre professionnel des crimino-
logues du Québec, la personne qui, avant l’expiration 
des deux années suivant la date de la prise d’effet de la 
constitution, remplit une demande de permis en la forme 
prescrite par le Conseil d’administration et lui démontre 
qu’elle possède la formation ou l’expérience suivantes :

1° un diplôme de baccalauréat ou de maîtrise en crimi-
nologie délivré par l’Université de Montréal ou un diplôme 
de baccalauréat en criminologie délivré par l’Université 
d’Ottawa, comportant 540 heures de stages supervisés en 
intervention criminologique clinique;
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2° un diplôme de baccalauréat en criminologie déli-
vré par l’Université d’Ottawa avant 1985 et cinq années 
cumulatives d’expérience pertinente de travail en inter-
vention criminologique clinique au cours desquelles elle a 
exercé les activités constituant l’exercice de la profession 
de criminologue auprès de clients, dont l’évaluation, la 
planifi cation ou la mise en œuvre d’un plan d’intervention 
criminologique ainsi que la communication de ses recom-
mandations et des résultats de ses évaluations.

8. Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un règlement pris par 
l’Ordre professionnel des criminologues du Québec en 
application du paragraphe c de l’article 93 du Code des 
professions ayant pour objet de fi xer des normes d’équiva-
lence des diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement situés hors du Québec, aux fi ns de la délivrance 
d’un permis de criminologue, ainsi que des normes d’équi-
valence de la formation d’une personne qui ne détient pas 
un diplôme requis à ces fi ns, les normes applicables sont 
les suivantes :

1° normes d’équivalence des diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement situés hors du Québec :

1.1° une personne qui est titulaire d’un diplôme en cri-
minologie, délivré par un établissement d’enseignement 
universitaire situé hors du Québec, bénéfi cie d’une équi-
valence de diplôme aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de criminologue si elle démontre que son diplôme a été 
obtenu au terme de programmes d’études universitaires 
de premier ou de deuxième cycle comportant un total de 
90 crédits. Un crédit représente 45 heures de formation 
ou d’activités d’apprentissage, planifi ées sous forme de 
présence dans une salle de cours, dans un laboratoire, 
dans un atelier, dans le cadre d’un stage ou sous forme 
de travail personnel.

Un minimum de 60 crédits sur ces 90 crédits doit porter 
sur les savoirs criminologiques suivants et être réparti 
comme suit :

a) un minimum de 9 crédits sur le système juridique et 
la pénologie; ces crédits sont répartis comme suit :

i. un minimum de 3 crédits sur la justice criminelle et 
pénale, les différentes juridictions, les principes directeurs 
de l’application du droit pénal, les éléments constitutifs 
de l’infraction, les moyens de défense, la preuve et la pro-
cédure pénale;

ii. un minimum de 3 crédits sur la protection de la 
jeunesse, les situations de compromission, les notions 
de protection et de meilleur intérêt de l’enfant, ainsi que 
sur le système de justice pénale pour les adolescents, les 
mesures et sanctions extrajudiciaires, les peines spéci-
fi ques et le régime d’assujettissement à une peine pour 
adultes;

iii. un minimum de 3 crédits sur les différentes peines 
judiciaires et les mesures alternatives, les principes qui 
les sous-tendent, les objectifs qu’elles poursuivent, leur 
détermination, leur exécution et leurs impacts;

b) un minimum de 6 crédits sur la connaissance des 
différents milieux de pratique et la mise en lien avec 
l’éthique et la déontologie en criminologie; ces crédits 
sont répartis comme suit :

i. un minimum de 3 crédits sur les milieux institution-
nels et communautaires dédiés aux enfants, adolescents 
et adultes, dont les écoles, foyers de groupe, centres de 
réadaptation, organismes de justice alternative, milieux 
correctionnels ouverts et fermés, milieux de psychiatrie 
légale, ressources d’aide aux victimes et organismes de 
médiation;

ii. un minimum de 3 crédits sur l’éthique et la déon-
tologie en lien avec les différents milieux de pratique, le 
système professionnel québécois, les lois et règlements 
régissant l’exercice de la profession de criminologue 
ainsi que les normes de pratique relatives à l’exercice de 
la profession;

c) un minimum de 6 crédits sur la méthodologie et 
l’analyse en recherche; ces crédits sont répartis comme 
suit :

i. un minimum de 3 crédits sur la méthodologie qua-
litative, ses fondements et sa complémentarité avec les 
approches quantitatives, l’analyse de contenu, l’induction 
et la triangulation des données;

ii. un minimum de 3 crédits sur la méthodologie 
quantitative, ses fondements et sa complémentarité avec 
les approches qualitatives, les tableaux de contingence, 
les tests de moyenne, les corrélations et les analyses de 
régression;

d) un minimum de 12 crédits sur les théories du pas-
sage à l’acte, de la victimisation et de la réaction sociale; 
ces crédits sont répartis comme suit :

i. un minimum de 3 crédits sur les principales théories 
criminologiques d’inspiration sociologique, notamment 
les théories de l’anomie, de l’association différentielle, du 
contrôle social et de l’étiquetage, de l’interactionnisme, du 
constructivisme et de la criminologie critique;

ii. un minimum de 3 crédits sur les principales théo-
ries criminologiques d’inspiration psychologique, notam-
ment les théories développementale, psychodynamique, 
cognitivo-comportementale, systémique et de la person-
nalité criminelle;
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iii. un minimum de 3 crédits sur les principales théo-
ries en victimologie, notamment les théories féministes, 
de l’impuissance acquise, des activités routinières, de la 
polyvictimisation et du développement du pouvoir d’agir;

iv. un minimum de 3 crédits sur les problèmes de santé 
mentale et leurs liens avec le passage à l’acte et la victi-
misation, la construction des diagnostics psychiatriques, 
les troubles mentaux diagnostiqués pendant l’enfance, 
l’adolescence et l’âge adulte, la comorbidité et la respon-
sabilité criminelle;

e) un minimum de 15 crédits sur les méthodes d’éva-
luation et d’intervention; ces crédits sont répartis comme 
suit :

i. un minimum de 3 crédits sur les principes d’évalua-
tion en criminologie, les situations de compromission, 
les risques, les besoins, la motivation au changement, le 
potentiel de réinsertion sociale, le jugement clinique struc-
turé et les instruments actuariels;

ii. un minimum de 6 crédits associés aux techniques 
d’entrevue, à la relation d’aide en contexte volontaire et 
en contexte d’autorité;

iii. un minimum de 6 crédits sur les principes et 
modèles d’intervention en criminologie, l’intervention 
individuelle, de groupe, communautaire ou de crise, la 
médiation et la conciliation, la prévention de la récidive 
et la réinsertion sociale;

f) un minimum de 12 crédits ou 540 heures de stage 
en intervention criminologique dans le cadre des pro-
grammes d’études ayant mené à l’obtention des diplômes 
de premier ou de deuxième cycle en criminologie. Ce stage 
consiste en des activités devant permettre à l’étudiant de 
se familiariser avec les différents aspects de l’exercice 
de la profession de criminologue auprès d’une clientèle 
diversifi ée et dans différents milieux, dont l’évaluation, la 
planifi cation, l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan 
d’intervention ainsi que la transmission orale et écrite de 
ses recommandations et des résultats de ses évaluations. 
Ce stage est effectué sous la supervision d’une personne 
ayant une formation en criminologie et possédant une 
expérience professionnelle dans le domaine visé par le 
stage d’une durée minimale de deux ans;

1.2° malgré le paragraphe 1.1°, lorsque le diplôme qui 
fait l’objet d’une demande d’équivalence a été obtenu plus 
de cinq ans avant la date de cette demande et que les 
connaissances qu’il atteste ne correspondent plus, compte 
tenu du développement de la profession de criminologue, 
aux connaissances enseignées au moment de la demande, 
la personne bénéfi cie d’une équivalence de la formation, 
conformément au paragraphe 2°, si elle a acquis, depuis 
l’obtention de son diplôme, le niveau de connaissances et 
d’habiletés requis;

2° normes d’équivalence de la formation d’une per-
sonne qui ne détient pas un diplôme requis à ces fi ns :

2.1° une personne bénéficie d’une équivalence de 
la formation pour la délivrance d’un permis de crimi-
nologue si elle démontre qu’elle possède un niveau de 
connaissances et d’habiletés équivalent à celui qui peut 
être acquis par le titulaire d’un diplôme reconnu comme 
donnant ouverture au permis de criminologue;

2.2° dans l’appréciation de l’équivalence de la forma-
tion de la personne, il est tenu compte particulièrement 
des facteurs suivants :

a) la nature et la durée de son expérience de travail;

b) le fait que la personne soit titulaire d’un ou de plu-
sieurs diplômes obtenus au Québec ou ailleurs;

c) la nature et le contenu des cours suivis de même que 
les résultats obtenus;

d) la nature et le contenu des stages et des autres acti-
vités de formation effectués.

9. À la date de la constitution de l’Ordre professionnel 
des criminologues du Québec et jusqu’à la fi n de sa pre-
mière année fi nancière, la cotisation annuelle exigible de 
ses membres est la suivante :

1° pour la classe de membre régulier : 650 $;

2° pour la classe de membre nouveau diplômé, soit 
le membre de l’Ordre qui a obtenu le diplôme reconnu 
comme donnant ouverture au permis de l’Ordre ou une 
équivalence de diplôme ou de la formation depuis moins 
de 6 mois : 325 $;

3° pour la classe de membres retraités, soit le membre 
de l’Ordre qui a 55 ans ou plus et qui n’exerce pas les 
activités professionnelles visées à l’article 2 : 200 $.

10. À la date de la constitution de l’Ordre profession-
nel des criminologues du Québec et jusqu’à l’entrée en 
vigueur d’un règlement pris par l’Ordre en application du 
paragraphe d de l’article 93 du Code des professions ayant 
pour objet d’imposer à ses membres l’obligation de fournir 
et de maintenir une garantie contre leur responsabilité 
professionnelle, tout membre de l’Ordre doit adhérer au 
contrat du régime collectif d’assurance de la responsabilité 
professionnelle conclu par l’Ordre, établissant une garan-
tie contre la responsabilité qu’il peut encourir en raison 
des fautes commises dans l’exercice de sa profession. Un 
certifi cat d’assurance est délivré par l’Ordre à chaque 
criminologue qui adhère au contrat de régime collectif.
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11. Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un règlement pris 
par l’Ordre professionnel des criminologues du Québec 
en application du paragraphe f de l’article 93 du Code des 
professions ayant pour objet de déterminer l’endroit de son 
siège, ce siège est situé sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal.

12. À la date de la constitution de l’Ordre profession-
nel des criminologues du Québec, les règlements suivants 
s’appliquent aux membres de l’Ordre, dans la mesure où 
ils sont compatibles avec les dispositions du Code des 
professions et des présentes lettres patentes, en faisant les 
adaptations nécessaires, dont le remplacement de « Ordre 
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec » par « Ordre profes-
sionnel des criminologues du Québec », de « travailleur 
social » par « criminologue », de « service social » et « tra-
vail social » par « criminologie » et de « rapport social » 
ou « expertise sociale » ou « évaluation psychosociale » 
ou « matériel social » par « rapport criminologique » ou 
« expertise criminologique » ou « évaluation criminolo-
gique » ou « matériel criminologique » :

1° Code de déontologie des membres de l’Ordre pro-
fessionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec (chapitre C-26, r. 286);

2° Règlement sur la cessation d’exercice d’un membre 
de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux et des 
thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec (cha-
pitre C-26, r. 285);

3° la Section I du Règlement sur la tenue des dossiers 
et des cabinets de consultation des membres de l’Ordre 
professionnel de travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec (chapitre C-26, r. 297).

Ces règlements cessent de s’appliquer aux membres 
de l’Ordre professionnel des criminologues du Québec à 
la date de l’entrée en vigueur d’un règlement portant sur 
le même objet et pris par le Conseil d’administration de 
l’Ordre en vertu du Code des professions.
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Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les normes 
du travail », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2015, le taux général du salaire minimum à 10,55 $ 
l’heure ainsi que celui du salarié au pourboire à 9,05 $ 
l’heure. Le salaire minimum payable aux cueilleurs de 
framboises et de fraises est également augmenté à compter 
de cette date.

Les hausses proposées du salaire minimum contribuent 
à maintenir le pouvoir d’achat des bas salariés tout en leur 
permettant de participer à l’enrichissement collectif. Elles 
constituent un incitatif au travail et font partie des mesures 
gouvernementales visant la solidarité et l’inclusion sociale. 
Elles permettent également de maintenir la compétitivité 
des entreprises oeuvrant dans les secteurs d’activité concer-
nés en tenant compte de leur capacité de payer.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus auprès de M. Patrick 
Bourassa de la Direction des politiques du travail par télé-
phone : 418 528-9738, par télécopieur : 418 643-9454, par 
courrier électronique : patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca 
ou par la poste : 200, chemin Sainte-Foy, 5e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à for-
muler au sujet de ce projet de règlement est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 
mentionné ci-dessus, au ministre du Travail, 200, chemin 
Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec) G1R 5S1.

Le ministre du Travail,
SAM HAMAD
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